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Personnels ouvriers et techniques : 
3 séances de négociations à l’AP-HP : 

Pour quel résultat ? 
 
 
 

 
 
L’AP-HP nous a organisé 3 séances de négociations sur le protocole ministériel et nous avons eu 
une rencontre avec le ministère. 
Quel bilan en tirer ? 
Nous attendons une nouvelle copie de l’administration, pour savoir si les deux heures d’échanges 
au ministère ont été fructueuses. 
Que nous a dit le ministère ? 
Contrairement aux années antérieures, le gouvernement a décidé d’aligner les grilles des trois 
fonctions publiques (fonction publique hospitalière, territoriale et état) 
Un protocole national FPH de négociations a été signé par plusieurs organisations 
syndicales, alors que celui-ci, non signé par SUD ne fait guère évoluer les salaires.  
C’est la disparition du statut particulier des OP/PT de l’APHP. 
 
Que veut SUD Santé ? 
- C’est arriver à remplir les petites cases, à droites des grilles salariales et transformer les zéros, 
en nombre de points d’indice qui permettent de faire progresser notre pouvoir d’achat. 
- C’est faire sauter les barrages qui empêchent les déroulements de carrière  
- C’est faire disparaître les concours inutiles, inaccessibles voir déjà donnés. 
Les systèmes de rémunération actuels sont sources d’insatisfaction, de frustration.                               

Trop d’injustices perdurent. 
 
A SUD Santé notre ligne de conduite, nous le répétons, est qu’il n’y a pas de petites catégories, ni 
de métiers nobles ou sensibles. 
Chacun doit être payé dignement  et son travail doit être respecté, parce qu’utile à la bonne 
marche de l’hôpital. 
On ne peut donc tolérer qu’un seul ouvrier, ne soit pas gagnant, il ne l’a pas été par le protocole 
national, nous ferons en sorte qu’il le soit par la négociation AP-HP. 
En intersyndicale il faut que les ouvriers se prononcent en AG dans les hôpitaux, sur la suite 
qu’ils veulent donner. 
Ensuite en assemblée générale le 24 avril 2007 faire le point et formuler des propositions. 
 

Soyez nombreux à l’AG organisée par l’intersyndicale  
le mardi 24 avril à 9h  

Amphi B – Fac Pitié – Bd de l’hôpital 
 
 


